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Aujourd’hui Vendredi Trente Et Un Octobre  Deux Mil Quatorze  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté 
Urbaine de BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Alain JUPPE, Président 
de la Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. JUPPE Alain, M. ANZIANI Alain, M. CAZABONNE Alain, M. DUPRAT Christophe, M. REIFFERS Josy, Mme BOST Christine, 
M. LABARDIN Michel, M. BOBET Patrick, M. DAVID Alain, M. RAYNAL Franck, M. MANGON Jacques, M. MAMERE Noël, 
Mme JACQUET Anne-Lise, Mme MELLIER Claude, Mme VERSEPUY Agnès, M. DUCHENE Michel, Mme TERRAZA Brigitte, 
M. TOUZEAU Jean, Mme WALRYCK Anne, M. ALCALA Dominique, M. COLES Max, Mme DE FRANÇOIS Béatrice, 
Mme FERREIRA Véronique, M. HERITIE Michel, Mme KISS Andréa, M. PUYOBRAU  Jean-Jacques, M. SUBRENAT Kévin, 
M. TURBY Alain, M. TURON Jean-Pierre, Mme ZAMBON Josiane, Mme AJON Emmanuelle, M. AOUIZERATE Erick, 
Mme BEAULIEU Léna, Mme BERNARD Maribel, Mme BLEIN  Odile, Mme BOUDINEAU Isabelle, M. BOURROUILH-
PAREGE Guillaume, M. BOUTEYRE Jacques, Mme BOUTHEAU Marie-Christine, Mme BREZILLON Anne, M. BRUGERE Nicolas, 
Mme CALMELS Virginie, Mme CASSOU-SCHOTTE Sylvie, M. CAZABONNE Didier, M. CHAUSSET Gérard, Mme CHAZAL Solène, 
Mme COLLET Brigitte, M. COLOMBIER Jacques, Mme CUNY Emmanuelle, M. DAVID Jean-Louis, Mme DELAUNAY Michèle, 
M. DELLU Arnaud, M. DUBOS Gérard, Mme FAORO Michèle, M. FELTESSE Vincent, M. FETOUH Marik, M. FLORIAN Nicolas, 
M. FRAILE MARTIN Philippe, Mme FRONZES  Magali, M. GARRIGUES Guillaume, M. GUICHARD Max, M. HICKEL Daniel, 
M. HURMIC Pierre, Mme IRIART Dominique, M. JUNCA Bernard, Mme LACUEY Conchita, Mme LAPLACE Frédérique, M. LE 
ROUX Bernard, Mme LEMAIRE Anne-Marie, M. LOTHAIRE Pierre, Mme LOUNICI Zeineb, Mme MACERON-CAZENAVE Emilie, 
M. MARTIN Eric, M. NJIKAM MOULIOM Pierre De Gaétan, M. PADIE Jacques, Mme PEYRE Christine, Mme PIAZZA Arielle, 
M. POIGNONEC Michel, Mme POUSTYNNIKOFF Dominique, M. RAUTUREAU Benoit, Mme RECALDE Marie, M. ROBERT Fabien, 
M. ROSSIGNOL PUECH Clément, M. SILVESTRE Alain, Mme THIEBAULT Gladys, Mme TOURNEPICHE Anne-Marie, 
M. TOURNERIE Serge, M. TRIJOULET Thierry, Mme VILLANOVE Marie-Hélène. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M. PUJOL Patrick à M. POIGNONEC Michel 
Mme VERSEPUY Agnès à Mme JACQUET Anne-Lise à partir de 10h45 

M. TURON Jean-Pierre à M. HERITIE Michel à partir de 11h45 
M. VERNEJOUL Michel à Mme. BOST Christine 
M. BONNIN Jean-Jacques à M. GARRIGUES Guillaume 
Mme BOUDINEAU Isabelle à M. DUBOS Gérard jusqu'à 10h 
Mme CHABBAT Chantal à Mme. IRIART Dominique 
M. DAVID Yohan à M. BRUGERE Nicolas 
Mme DELATTRE Nathalie à M. DUCHENE Michel 
Mme DELAUNAY Michèle à Mme ZAMBON Josiane à partir de 10h 
M. DELAUX Stéphan à M. DAVID Jean-Louis 

Mme DESSERTINE Laurence à M. FLORIAN Nicolas 
M. HURMIC Pierre à M. ROSSIGNOL PUECH Clément à partir de 12h15 
Mme JARDINE Martine à M. DELLU Arnaud 
M. LAMAISON Serge à Mme. KISS Andréa 
M. LE ROUX Bernard à M. TRIJOULET Thierry à partir de 11h30 
Mme LOUNICI Zeineb à M. RAYNAL Franck jusqu'à 9h45 
M. MILLET Thierry à Mme. PEYRE Christine 
Mme RECALDE Marie à M. ANZIANI Alain jusqu'à 10h30 
Mme ROUX-LABAT Karine à M. LABARDIN Michel 
Mme TOUTON Elizabeth à Mme WALRYCK Anne 

 
 
EXCUSES : 
 
Mme CAZALET Anne-Marie, M. FEUGAS Jean-Claude, Mme FORZY-RAFFARD Florence 
 
 
LA SEANCE EST OUVERTE 
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PÔLE DE LA PROXIMITÉ 
Direction collecte et traitement des déchets  

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 31 octobre 2014 

 

N° 2014/0666  
 
 
 

 
 

 
 
Monsieur ALCALA présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
Le rapport de présentation 
 
En vue d’atteindre les objectifs de réduction des déchets inscrits dans la loi Grenelle, 
notamment la réduction de production des ordures ménagères et assimilées de 7% par 
habitant sur 5 ans, la Communauté urbaine de Bordeaux  a signé en 2011 un accord 
cadre de partenariat avec l’Agence de l’Environnement et de la Maitrise de  l’Energie 
(ADEME) visant la réalisation d’un Programme local de prévention des déchets (PLPD) 
sur les cinq prochaines années. 
 
Ce programme qui comprend 28 actions a été validé par décision du Conseil du           
26 octobre 2012. 
 
Parmi ces actions, le développement du compostage individuel via la distribution de 
composteurs prend une place importante. En effet, le compostage permet de réduire de 
65 kg/hab./an les quantités de biodéchets produites. 
 
Aussi, depuis novembre 2012, la Communauté urbaine de Bordeaux s’est lancée dans 
la distribution gratuite de composteurs individuels. Cette opération qui a déjà permis la 
distribution de plus de 13 000 composteurs a rencontré un vif succès. 
C’est pourquoi, la Cub souhaite poursuivre les distributions de composteurs sur 2015. 
 
Pour ce faire, la Communauté urbaine de Bordeaux donne la possibilité aux communes 
de distribuer les composteurs sur leur territoire dans le cadre de l’élaboration d’un 
partenariat étroit. 
 
Elles pourront au choix procéder à une « opération flash » sur une journée ou demi-
journée ou étaler la distribution sur plusieurs mois . 
 
Toutefois quelque soit le mode de distribution choisi et pour garantir l’efficacité de 
l’action, la Communauté urbaine de Bordeaux et les communes s’engagent 

 
Convention pour la distribution de composteurs indi viduels par les communes - 

Décision - Autorisation de signature 
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respectivement à respecter un certain nombre de conditions pour organiser ces 
distributions, qui sont définies dans la convention jointe en annexe de la délibération. 
 
Aussi en vue de formaliser cette coopération entre la Communauté urbaine de Bordeaux 
et les communes, il apparaît souhaitable : 

- d’approuver la convention relative à la distribution de composteurs individuels 
par les communes 

- d’autoriser Monsieur le Président à signer ladite convention 
 
Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, M essieurs, de bien vouloir si 
tel est votre avis adopter les termes de la délibér ation suivante : 
 
Le Conseil de Communauté , 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L5215-20-I 
VU la délibération n° 2012/0730 en date du 26 octobre 2012 relative à la validation des 
28 actions du Programme Local de Prévention des Déchets de la Cub 
 
 
ENTENDU le rapport de présentation 
 
CONSIDERANT QUE 
La contribution des communes dans la sensibilisation aux techniques de compostage et 
à la distribution des composteurs est importante pour toucher le maximum d’usagers. 
 
 

DECIDE 
 
Article 1 :  
 
La convention relative à la distribution de composteurs individuels par les communes est 
approuvée. 
 
Article 2 :  
 
Monsieur le Président est autorisé à signer la présente convention. 
 
 

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 31 octobre 2014, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
Le Vice-Président, 
 
 
M. DOMINIQUE ALCALA 

 
 
 

REÇU EN PRÉFECTURE LE  
7 NOVEMBRE 2014 

 
PUBLIÉ LE : 7 NOVEMBRE 2014 

 


